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Cette demande de place à l'internat ne vaut pas pour acceptation. 

[ L]l Lycée F. FABRE ] [ L]l Lycée Le Parterre ] [ L]l Fille ] [ L]l Garçon ]

l 
Classe en 2026-2027

Nom: Prénom: N° de téléphone : 

\. 

Nom: Prénom: N° de téléphone : 

Nom: Prénom: N° de téléphone : 

Adresse postale : 

Adresse mail : 

Moyen(s) de transport utilisé(s) : ....................................................................................................................................................................................... .. 

Quel est le point d'arrivée? L]l Gare l'.jl Lycée L]l Autre

Motivation de l'élève pour intégrer l'internat (à remplir par l'élève): 

Cadre réservé à l'administration 

11ate 1 

Slgnatu,e responsable • 

(Nom-Prénom feront office de signature) 

Réponse en juillet 

CPE: 

Signature élève a 



DOSSIER INFIRMERIE RENTREE 2026/2027
Fe.-nand Léae.-

Internes externés 

Votre enfant sera interne cette année au Lycée des Métiers Fernand LEGER. 

La santé et la sécurité sont au cœur des préoccupations de l'établissement. 

Une singularité : la pratique professionnelle 
et l'utilisation de machines parfois caractérisées comme dangereuses. 

Pour cette raison, nous vous demandons 

de remplir ce dossier infirmerie avec beaucoup d'attention. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ETAT DE SANTE DE L'ELEVE 

Il est important de signale• Ioule situation paflicallin à l'infirmière de 
l'établissement, soat pO cacheté et ce, dès le début de l'année, mais 
également tout au long de la scolarité 
(maladie, allergie, traitement, hospitalisation ... ou tout problème pouvant avoir 
des répercussions sur la scolarité). 

fi l'enlrml tail un eni médkal, merci de prendre contact avec le CPE
et de fournir : 
- une ordonnance récente (de moins de 3 mois),
- les médicaments correspondants, dans leur emballage d'origine,
- un formulaire de demande de prise de traitement sur le temps scolaire
(ci joint)

Pou, cles raisons cle sécurité, il est interdit aux élèves cle garcle, cles 
méclicaments su, eux, à l'intérieur cle l'internat. 
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FICHE URGENCE 2026/2027

Fe■-nand Léae■--

Nom: ........................................................................... . Prénom: ........................................................................... . 
Classe: .......................................................................... . Date de naissance : ........................................................ . 
Nom et adresse du représentant légal 
··•·•••·••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

............................................. ······································································································••··•·•••·•·••·•••••·•····•·•···•·••·•••·••••··· 

Numéro et adresse du centre de sécurité sociale: 
········•••··••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

................................................................................................................................................................................................... 

Numéro et adresse du centre de l'assurance scolaire: 
................................................... ··········································································· .................................................................... . 

................................................................................................................................................................................................... 

En cas d'accident, l'établissement s'efforce de prévenir la famille dans les plus brefs délais. 
Veuillez nous faciliter notre tâche en nous donnant au moins un numéro de téléphone. 
Domicile: ....................................................... .. 
Parent 1 : .......................................................... Parent 2 : ............................................................... . 
Autre personne à prévenir en cas d'urgence: Nom ................................................ Tel: .................................... .. 

En cat d'urgence, l'élève est orienté et transporté par les services de secours d'urgence vers 

l'hôpital le mieux adapté. La famille ett immédiatement avertie par not toint. Un 
élève mineur ne peut sortir de l'hôpital seulement s'il est accompagné de sa famille. 
En cœ de problème de s-onté ne permettant pas à t'élève de rester à l'imemm mois ne néœssitont pas 
fi

n

tervention des services drurgem:e,, fa famiRe s'engage à venir chercher son enfant dom fes ptus brefs 
défa� 

Date du dernier vaccin antitétanique : .............................................................. .. 
(Pour être efficace cette vaccination nécessite un rappel tous les 5 ans) 

Observations particulières que vous jugez utiles de porter à la connaissance de l'établissement 
(allergies, traitements en cours, précautions particulières à prendre) 
····•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

············································································································································· ..................................................... . 

Nom - adresse - téléphone du médecin traitant : ................................................................................................. .. 
...................................................................................................................................................................................... , ........... . 

···•·••••·•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dale el ti9nalu,e clu ,ep,ésenlanl légal • 

Document non confidentiel - A remplir par les familles à chaque début d'année. 
Si votre enfant est atteint d'une maladie susceptible d'avoir un retentissement sur sa vie au sein de l'établissement, et que vous 
souhaitez communiquer des informations confidentielles, vous pouvez le faire sur papier libre à l'attention du médecin scolaire 
et/ou de l'infirmière de l'établissement. 
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• Horaires:
Heure Activité Notes 

6h30 Réveil et rangement des chambres 
Vérification par le responsable de 
chambre. Passage de l'AED. 

7h-7h30 Ouverture du self/Petit-déjeuner 

7h05 Fermeture de l'internat 

17h10 
Ouverture de l'internat, des dortoirs et des Appel auprès de l'AED d'étage jusqu'à 
chambres 17h30. 

17h30 Début du « temps cadré » 

17h40- Étude obligatoire (en chambre ou en salle) ou Appel auprès de l'AED responsable de 
18h40 Activités l'étude/adulte en charge de l'activité 

18h45- Repas 
19h15 
19h15- Temps libre en extérieur ou au foyer des éléves 
19h45 

19h45 
Ouverture de l'internat, des dortoirs et des Appel auprès de l'AED d'étage 
chambres 

19h45- Temps en autonomie, sous la responsabilité des Fermeture des douches à 21 h30 
22h AED responsables d'étage et des AED de renfort 

22h 
Extinction des feux. Interdiction de circuler entre 
les chambres 

En dehors de ces horaires d'ouverture, les élèves ne sont pas autorisés à se rendre à l'internat. Une 
bagagerie est mise à disposition près de l'accueil du lycée pour déposer et récupérer les valises. 

8. Autonomie et engagement

S'engager dans la vie de l'internat est un droit et un devoir, accompagné par les adultes de 
l'établissement. 

En cas de non-respect des personnes, des biens ou des règles, les punitions et sanctions prévues au 
règlement intérieur du Lycée Fernand Léger s'appliquent. 

• Représentation: Deux délégués internes par étage sont élus en début d'année scolaire pour
être les porte-parole des élèves et assurer le relais d'information.

• Les élèves internes peuvent être réunis par les AED ou CPE pour la régulation de la vie
collective, la transmission d'informations ou tout échange éducatif.

• Les élèves peuvent également se réunir à leur initiative en faisant une demande écrite
préalable (motif, internes concernés, nom et prénom d'un responsable) à l'AED ou CPE. Ils
peuvent notamment émettre des avis sur l'organisation des soirées, proposer des
aménagements des espaces communs, signaler des nuisances, faire des propositions de
soirées à thèmes ou de sorties, et se réunir pour des temps de régulation collective 133. 

• Les élèves internes disposent du droit d'affichage via leurs délégués d'étage et avec
l'acceptation des CPE, sur des panneaux disponibles à chaque étage.

• Les temps d'autonomie permettent aux élèves de gérer leurs activités dans le respect du calme
et de l'organisation collective.

9. Projet pédagogique :

L'internat, service annexe de l'établissement, assure une continuité pédagogique et éducative. 
L'objectif est de permettre à l'élève de suivre une scolarité propice à son épanouissement personnel 
et à sa réussite. 
Aussi en complément des temps d'étude obligatoire, l'élève devra selon son niveau choisir de 
participer à une ou des activités s'inscrivant dans l'un des 4 parcours décrit en préambule. 
Ces temps se déroulent du lundi au vendredi de 17h40 à 18h40. 
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